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April 2011 / Geneva

UNION ARMENIENNE DE SUISSE

IX® JEUX INTERCOMMUNAUTAIRES ARMENIENS
GENEVE - 22 au 25 avril 2011

BASKET BALL FEMININ : Réglement de base

Article 1:

Organisateur: 'Union Arménienne de Suisse (UAS), Genéve / Suisse.

Article 2 :

Ce tournoi est organisé avec la participation de 2 équipes —sous forme de play-off en 3 matchs.

- Les matchs seront joués en deux mi-temps de 15 minutes en continu sauf pour les lancers francs
et les temps mort avec une pause entre les périodes ; d’'une durée de 3 minutes. Le 3°™ match
éventuel, se jouera en 2x15 minutes en continu sauf pour les lancers francs et les temps mort.

- Chaque équipe disposera 2 temps mort de 30 secondes par mi-temps

- 5 fautes personnelles max. par joueuse

- aprés 6 fautes d’équipe, 2 lancers francs seront octroyés

Article 3 :
Le match nul ne sera pas admis.

- En cas de match nul, une prolongation de 3 minutes sera jouée.

- Sile score est encore nul aprés prolongation, le match continuera et le 1% point marqué désignera
le vainqueur.

- Les équipes se composent de 8-12 joueuses max., plus 1-2 coatchs.



